
 

 

 

 

 

Conseil communal 
 

 

Décisions du conseil du 2 octobre 2025 
 

 

 

Carte des dangers 

 

Le conseil décide de valider les cartes de dangers nivologiques et géologiques du secteur de la 

Grande-Dixence. 

 

 

Bâtiments communaux 

 

Le conseil décide d’adjuger : 

 

• l'étude complémentaire de la rénovation de l’école primaire d’Hérémence, à la société Fday 

architectes Sàrl ; 

 

Travaux publics 

 

Le conseil décide d’adjuger : 

 

• la réalisation d’un collecteur d’eaux claires depuis la halle de Leteygeon à la route cantonale, 

à l’entreprise André Sierro SA ; 

• la pose de glissières bois-métal, à la ruelle de la Combe, à l'entreprise Debons Métal Sàrl ; 

• la fourniture de barrières au centre d'Euseigne à la société Debons Métal ; 

• l'ensemencement mécanique, en lien avec les travaux à la route des Chèques, à la société 

ZEP Sàrl 

 

Aide au logement 

 

Le conseil accepte neuf demandes d’aide au logement présentées par des familles. 

 

 

Autorisations de construire  

 

Le conseil délivre une autorisation de construire. 
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